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Quels systèmes de santé ?

Jusqu’à ce jour, l’hôpital public des pays d’Afrique
Francophone occupe une place réduite dans les préoc-

cupations de la plupart des organismes d’aide au dévelop-
pement.

Ce constat ne s’applique cependant qu’aux « grands
hôpitaux», c’est-à-dire aux établissements situés dans les
c apitales et les principaux centres urbains, et ne concerne pas
les «hôpitaux de district». Ces derniers sont généralement
perçus comme des «c e n t res de santé déve l o p p é s» , d i s p o s a n t
d’un plateau technique et de capacités d’hospitalisat i o n , m a i s
p a rt ageant leurs re s p o n s abilités entre des activités de pre m i e r
niveau, de santé publique et de référence.

Il est en effet admis que les «grands hôpitaux» ne répon-
dent pas aux pri o rités des pays d’Afri q u e, dont les politiques de
santé doivent avoir pour axe strat é gique majeur la promotion des
soins de santé pri m a i res. Pour les économistes de la santé, c e s
hôpitaux sont peu efficients en terme d’amélioration de l’état de
santé des populations et constituent des go u ff res fi n a n c i e rs qui
absorbent l’essentiel des re s s o u rces mobilisables et limitent ainsi
la conduite des programmes de santé pri o ri t a i re s .

Cette vision est confortée par de nombreuses initia-
tives qui ont été prises en matière de développement hospi-
talier et qui ont souvent conduit à la création «d’éléphants
bl a n c s » , c ’ e s t - à - d i re d’établissements disposant d’une
infrastructure moderne et bien équipés, mais incapables de
fonctionner correctement et d’assurer leur pérennité par
manque de ressources. 

Les conséquences de cette vision ont contri bué à pla-
cer la plupart des hôpitaux publics d’Afrique francophone
dans une véritable impasse. Marginalisés, voire exclus des
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RÉSUMÉ • Il est couramment admis que les hôpitaux ne répondent pas aux priorités des pays d’Afrique, dont les politiques
de santé doivent avoir pour axe stratégique majeur la promotion des soins de santé primaires. Ils sont en effet jugés peu effi-
cients et sont accusés de constituer des gouffres financiers qui limitent la conduite des programmes de santé prioritaires.
Longtemps mis à l’écart des grands programmes de développement sanitaire, la plupart de ces établissements vivent depuis
p l u s i e u rs décennies dans une situation de crise permanente et ne parviennent pas à off rir les services attendus. Les conséquences
de la situation parfois dramatique dans laquelle ils se trouvent remettent en cause non seulement l’efficacité des politiques de
santé actuelles, mais aussi la survie à long terme des systèmes de santé en cours d’édification. Or, ce constat n’est pas le fruit
d’une fatalité, mais le résultat de l’inadéquation des hôpitaux publics aux réalités du monde d’aujourd’hui : conçus comme
des administrat i o n s , ils dispensent des pre s t ations en dehors de toute préoccupation manag é ri a l e. Une vision novat rice des sys-
tèmes de soins fait des hôpitaux des éléments clés des réseaux  d’établissements de soins et préconise de les inscrire dans une
réforme en profondeur des systèmes de santé, qui considère tout soin comme un «service» en termes économiques et sa dis-
ponibilité comme le fruit d’une activité de production. L’approche « entrepreneuriale» qui en résulte doit être complétée par
le respect de leurs missions de service public qui nécessite l’octroi de subventions pour proposer des tarifs accessibles à la gra n d e
majorité de la population, la mise en place de mécanismes de solidarité pour assurer la solvabilité des usagers, y compris les
plus démunis, et le développement des capacités d’évaluation.
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PUBLIC HOSPITAL IN FRENCH-SPEAKING AFRICA

ABSTRACT • Traditional consensus holds that hospitals are ill-suited to the healthcare priorities in Africa countries whose
policies must focused mainly on promoting pri m a ry services. Indeed hospitals are ge n e ra l ly considered as inefficient and wa s-
teful of financial resources that could be used for more important healthcare priorities. Long excluded from major develop-
ment progra m s , most hospital facilities have gone from crisis to crisis over the last 10 ye a rs and are now unable to provide ade-
q u ate services. The sometimes dra m atic state of these institutions raises serious doubt not only about the effe c t iveness of curre n t
healthcare policies but also about the long-term survival of the healthcare systems now being established. But this situation is
not the result of fate but rather of the failure of public hospitals to adapt their organization to the realities of today’s world.
Indeed hospital services are provided within a purely administrative structure with total disregard for the principles of good
management. A new vision for revival of healthcare systems make hospitals a key component in a network of healthcare ins-
titutions and recommends that they be included in an in-depth reform of healthcare systems that consider any healthcare act
as a service in the «economic» sense of the word and its availability as the end-result of a production process. To ensure ful-
fillment of the public service mission of the hospital, the resulting «entrep re n e u rial» ap p ro a ch must be accompanied by ap p ro-
priation of subsidies so that charges are affordable to a majority of the population, implementation of welfare programs to
insure that even the poorest users have sufficient resources, and development of monitoring capabilities.
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plans de développement sanitaire, ils évoluent pour leur
propre compte. Cette tendance est accentuée par le corps
médical hospitalier, qui tend à amplifier cet isolement et à
faire des hôpitaux où il travaille de véritables « tours
d’Ivoire».

On assiste ainsi à une évolution parallèle entre deux
mondes séparés par une cloison étanche :

- d’un côté, le monde hospitalier qui est censé consti-
tuer la référence scientifique. Il représente le modèle pro-
fessionnel des étudiants en médecine, constitue le pôle nor-
m atif des conduites des pro fessions médicales ex t ra -
h o s p i t a l i è res et influence le monde politique, p a rt i c u l i è re m e n t
sensible aux avis des professeurs d’université ;

- de l’autre côté, le monde de la santé publique qui
détermine les choix stratégiques dominants en matière de
santé. Il bénéficie du soutien politique et financier des orga-
nisations internationales, de la majorité des coopérations bi
et multilatérales et d’un grand nombre d’organisations non
gouvernementales. 

Par ailleurs, la plupart de ces hôpitaux vivent depuis
plusieurs décennies dans une situation de crise permanente
qui ne cesse de s’aggraver au fil du temps : ne parvenant à
a s s u rer ni la motivation de leur personnel soignant ni l’équi-
libre de leurs comptes, ils ne sont pas en mesure d’offrir les
s e rvices attendus. Les conséquences de cette situation re m e t-
tent en cause non seulement l’efficacité des politiques de
santé actuelles, mais aussi la survie à long terme des systèmes
de soins en cours d’édification.

PLACE DES HÔPITAUX PUBLICS
DANS LES SYSTÈMES DE SOINS

Une vision novatrice des systèmes de santé fait des
hôpitaux publics des éléments clés de réseaux d’établisse-
ments de soins, qui doivent assurer la prise en charge hié-
ra rchisée des pro blèmes de santé sous l’action régulat rice de
l’Etat et de la société civile à travers ses organismes partici-
patifs et de prévoyance sociale. Elle comble toute solution
de continuité entre les centres de santé de premier niveau et
les établissement de référence pour amener chacun d’eux à
jouer un rôle complémentaire en fonction de leurs cap a c i t é s
respectives.

Les hôpitaux publics doivent assurer dans ce contex t e
une quadruple mission qui s’inscrit pleinement dans le ch a m p
du service public de santé :

- une mission de soins, qui les conduit à accueillir les
p atients référés par les autres établ i s s e m e n t s , ainsi que les cas
d’urgence se présentant directement à eux ;

- une mission de formation, qui concerne aussi bien
la fo rm ation initiale des étudiants que la fo rm ation continu e
des professionnels de santé ;

- une mission de re ch e rch e, qui dev rait non seulement
enrichir les connaissances universelles, mais aussi amélio-
rer les méthodes et techniques permettant de mieux résoudre
les problèmes de santé prioritaires du pays ;

- une mission de santé publique, qui les invite à par-
ticiper de façon active à la conception et à la mise en œuvre
des grands programmes de lutte contre la maladie, ainsi qu’à

la supervision technique des fo rm ations sanitaires publ i q u e s
de moindre capacité.

Les débats qui ont opposé au cours des trois dern i è re s
décennies les soins de santé pri m a i res aux hôpitaux n’ont plus
lieu d’être. Les difficultés rencontrées dans la promotion des
soins de santé primaires comme le manque d’efficacité des
hôpitaux résultent en partie de cette dichotomie. Il en est de
même de l’opposition également faite entre hôpitaux centra u x
et hôpitaux périphériques.

Le succès de toute action sanitaire résulte de la fo n c-
tionnalité de l’ensemble du système de soins qui la réalise. Si
les diff é rents constituants de ce système ont un rôle spécifi q u e
à jouer, c’est de l’optimisation de leur ajustement que dépend
les perfo rmances de l’ensemble qu’ils constituent. C’est par
la mise en place de réseaux de soins que pourra émerger l’off re
la plus à même de répondre aux besoins des populat i o n s .

Dans une telle pers p e c t ive, chaque hôpital est re l i é
d’une part à un ensemble d’établissements de premier nive a u ,
qui constituent le fer de lance de l’action sanitaire au nive a u
des aires de santé où vivent les populat i o n s , d ’ a u t re part à
d ’ a u t res établissements de référence dont il reçoit les pat i e n t s
ou bien où il réfère ceux qui dépassent ses capacités techniques. 

LE CONSTAT

Si des diff é rences parfois considérables existent entre
les hôpitaux publics des pays d’Afrique fra n c o p h o n e, y com-
p ris à l’intérieur d’un même pay s , ces établissements ne par-
viennent généralement pas à assurer de façon satisfaisante
leurs missions de service public.

Les soins qu’ils dispensent ne sont pas toujours per-
tinents et ne répondent pas aux critères de qualité attendus,
que ce soit dans le domaine médical et dans celui de l’accueil.

Les dépenses qu’ex i gent les soins hospitaliers sont si
i m p o rtantes par rap p o rt au pouvoir d’ach at des populat i o n s ,
que la majorité des familles s’abstient de tout re c o u rs à leurs
services, ou au mieux retarde jusqu’au dernier moment un
é ventuel re c o u rs , aggravant ainsi le pronostic et le coût ulté-
rieur des soins requis.

Après leur ouverture, les hôpitaux publics nouvelle-
ment construits ne parviennent pas à assurer la pérennité de
l e u rs investissements et entrent rapidement dans un cy cle de
d é gra d at i o n , qui remet en cause au bout de quelques années
leurs capacités de fonctionnement et conduit bien souvent à
un nouvel investissement destiné à leur consolidat i o n , vo i re
à leur réhabilitation.

Les catégories sociales les plus favorisées s’écartent
de l’hôpital public pour re c o u rir aux services de cliniques pri-
vées où elles retrouvent bien souvent les mêmes praticiens
qu’à l’hôpital, mais où elles monnaient leur disponibilité et
la qualité des prestations dont elles bénéficient.

Si les tendances actuelles se maintiennent, on assis-
tera dans de nombreux pays à la transformation progressive
des hôpitaux publics en «hôpitaux des pauvre s» , c ’ e s t - à - d i re
en hospices, n’ayant plus aucun rapport avec les impératifs
scientifiques qui constituent le fondement de la médecine.
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LES CONSÉQUENCES

Les conséquences de cette situation sont considérabl e s
non seulement pour les patients hospitalisés, mais aussi pour
l’ensemble du système de soins du pays.

• Du point de vue de l’offre de soins, non seulement
les hôpitaux publics ne parviennent pas à assurer de façon
satisfaisante la prise en charge des cas d’urgence qui solli-
citent leurs services, mais de plus ils parviennent difficile-
ment à assurer leur rôle de référe n c e, remettant ainsi en cause
la fonctionnalité de l’ensemble du système de soins. Or, si
les formations sanitaires de premier niveau que sont les
c e n t res de santé et les cabinet médicaux privés assurent l’es-
sentiel de la couve rt u re sanitaire et jouent un rôle majeur dans
l’amélioration de l’état de santé des populations (consulta-
tions de médecine généra l e, c o n s u l t ations pré et postnat a l e s ,
accouchements normaux, vaccinations, éducation pour la
santé ...), leur efficacité repose sur la présence à leurs côtés
d ’ é t ablissements de référence cap ables d’assurer la prise en
charge des patients dont l’affection dépasse leurs compé-
tences. 

• Du point de vue de la formation des ressources
humaines, les étudiants qui effectuent leur stage à l’hôpital
y trouvent des conditions d’exercice de leur futur métier et
des exemples de pratiques professionnelles qui sont loin de
c o rre s p o n d re à ce qui leur est enseigné dans le cadre de leur
formation théorique. 

La plupart des programmes d’action sanitaire doive n t
en conséquence corriger le manque de compétence des per-
sonnels de santé des fo rm ations sanitaires péri p h é riques par
la multiplication de recyclages aussi coûteux que peu effi-
caces, alors que le problème de fond se trouve à la source,
c’est à dire au niveau de l’organisation, du fonctionnement
et de la gestion des hôpitaux au sein desquels ils ont reçu leur
formation professionnelle de base et qui constituent le lieu
de référence de leurs pratiques.

De plus, les hôpitaux n’occupent pas la place qui leur
revient en mat i è re de fo rm ation continue : ra res sont les ch e f s
de service qui ont simplement conscience de leurs respon-
s abilités vis-à-vis des établissements de soins publics ou pri-
vés qui les entourent.

• Du point de vue de la re ch e rch e, le manque de moti-
vation des personnels hospitaliers s’ajoute au manque de pré-
o c c u p ation scientifique des hôpitaux pour minimiser la place
de la recherche.

Seuls, les hôpitaux à vocation universitaire donnent
à la recherche une certaine dimension. Mais elle reste trop
s o u vent limitée à des pers p e c t ives de carri è re et s’inscrit ra re-
ment dans une planification concertée.

• Du point de vue de la santé publ i q u e, les hôpitaux
sont peu associés à l’élab o ration et à la mise en œuvre des
grands programmes de santé publ i q u e, a l o rs qu’ils dispo-
sent de la plupart des spécialistes du pays dans les disci-
plines concernées. A leur isolement du reste du système de
soins vient en effet s’ajouter la ve rticalité de ces pro-
grammes pour tenir les hôpitaux à l’écart d’activités essen-
t i e l l e s , a l o rs qu’ils pourraient largement contri buer à leur
s u c c è s .

LES RAISONS D’UNE TELLE SITUATION

La situation parfois dra m atique des hôpitaux publ i c s
d’Afrique francophone n’est pas le fruit d’une quelconque
fatalité, qui repose notamment sur la pauvreté des popula-
tions, la faiblesse des crédits de l’Etat et le niveau particu-
lièrement bas des salaires du personnel, mais le résultat de
leur totale inadéquation aux réalités du monde d’aujourd’hui. 

P u rs produits de l’histoire coloniale, ils restent encore
structurés autour des principes qui prévalaient en France au
cours des années cinquante. 

Conçus comme des administrations, ils continuent à
dispenser des prestations en dehors de toute préoccupation
managériale, alors que le contexte a profondément changé. 

Lors de l’accès des pays à l’indépendance, les soins
étaient considérablement moins coûteux qu’aujourd’hui. La
gamme des produits pharmaceutiques de fabrication indus-
t rielle était très étro i t e, les équipements étaient simples et leur
maintenance pouvait être assurée par des techniciens poly-
valents. La pratique médicale était dominée par la clinique
et les lab o rat o i res d’analyse biologique étaient bien souve n t
limités à quelques mat é riels (micro s c o p e, c e n t ri f u ge u s e s , . . ) .
Par ailleurs, la demande était faible, car seule une élite pri-
v i l é giée avait re c o u rs à ces services. A cette époque, un méde-
cin représentait à lui seul l’essentiel des compétences médi-
cales et la majorité de la pathologie rencontrée pouvait être
prise en charge par seulement quelques spécialistes.

A c t u e l l e m e n t , les soins sont de plus en plus coûteux.
Les antibiotiques de dern i è re générat i o n , les traitements anti-
hypertensifs, les médicaments de confort ont envahi les
ordonnances ; les échographes se multiplient dans les for-
m ations sanitaires péri p h é ri q u e s , tandis que les hôpitaux cou-
rent après des tables numérisées et des scanners, dont les
contrats de maintenance sont particulièrement chers. Les
blocs opératoires et les services de réanimation viennent
a l o u rdir toutes ces ch a rge s , tandis qu’il n’est plus un pays qui
ne dispose de son centre de dialyse rénale. Et à ces sommes
c o n s i d é rables vient s’ajouter le poids du sida.... Même si les
anti-rétroviraux ont bénéficié d’une réduction considérable
de leur prix d’achat, le coût total d’un cas traité reste élevé.

Compte tenu de la complexité et de l’immensité des
connaissances médicales, la médecine ne cesse de se spé-
cialiser et est entrée dans un cy cle illimité de croissance des
d é p e n s e s , que même des pays comme la France parv i e n n e n t
difficilement à maîtriser.

Un aspect important à pre n d re en compte dans l’évo-
lution actuelle des sociétés d’Afrique francophone est l’émer-
gence des classes moyennes.  En effet, le développement
socio-économique des pays d’Afrique nécessite la présence
de compétences de plus en plus pointues, qui exigent des
cy cles de fo rm ation de plus en plus denses et de plus en plus
larges. Or, l’éducation a un effet direct sur la demande de
soins : l’intrusion de l’homme dans le monde de la science
le conduit à ex i ger pour lui-même, pour son entourage et pour
son pays l’ensemble des possibilités de soins disponibles
aujourd’hui.
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Cette tendance est accentuée par la télévision aux-
quels ont accès une majorité croissante de la population, y
compris dans les zones rurales, par les échanges de plus en
plus fréquents avec le monde industrialisé et surtout par
l ’ é m e rgence de nouvelles classes sociales qui cumulent enri-
chissement financier et culturel pour accro î t re cette nouve l l e
demande de soins.

Les pays qui ont cherché à limiter de façon directe
cette tendance sont tombés dans le piège de la fermeture au
reste du monde, et ont abouti aux effets inve rses de leur dis-
cours initial qui  défendait les principes de justice sociale et
de développement humain.

Aucun pays ne peut aujourd’hui refuser d’apporter
une réponse concrète à cette expression nouvelle de la
demande, qui ne cesse de croître en fonction des effets du
développement.

La très grande majorité de la population, qui vit en
zone ru rale ou qui s’entasse dans les quart i e rs péri p h é ri q u e s
des villes a certes besoin de soins efficaces, pertinents et
accessibles. Mais elle a aussi besoin d’enseignants, d’ingé-
nieurs, de vétérinaires, de commerçants, d’industriels, de
médecins pour conduire son propre développement.

L’ é t at de fru s t ration qui cara c t é rise chaque jour dava n-
t age les populations des pays en développement et qui ab o u-
tit notamment aux effets perve rs de la mauvaise go u ve rn a n c e
ou d’un exode croissant des cadres vers les pays industria-
lisés constitue un des obstacles majeurs au processus de déve-
loppement.

Soumis à la seule logique réglementaire, les hôpitaux
p u blics évoluent en dehors de ces questions essentielles pour
leur avenir en restant soumis aux aléas des bonnes volontés
et des circonstances :

• Du point de vue de la pratique médicale, le per-
sonnel soignant utilise et pre s c rit comme il l’a ap p ri s , c ’ e s t -
à-dire en voyant en toute limite de ses prescriptions une
e n t rave à l’exe rcice de sa pro fession dont il veut avoir la seule
m a î t ri s e. L’ E t at étant considéré comme le seul répondant de
cette situation, il est jugé comme responsable de l’état de
p é nu rie de l’hôpital public par un corps médical qui s’effo rc e
généralement d’exercer au mieux son art malgré des condi-
tions de travail souvent difficiles.

Non fo rmé à la qualité des soins et à l’éva l u ation des
pratiques médicales, il résiste aux tentatives de rationalisa-
tion de ses conduites professionnelles. Soumis aux sollici-
t ations commerciales des lab o rat o i res pharm a c e u t i q u e s , il a
beaucoup de mal à abandonner le vaste champ des spéciali-
tés pour recourir aux listes officielles en Dénomination
Commune Internationale préconisées par le Ministère de la
Santé.

L’absence de réponse adéquate de l’hôpital public à
ses pro blèmes de santé conduit une part croissante de la popu-
lation à s’exclure de l’hôpital en acceptant son sort comme
une fatalité liée à la pauvreté de ses conditions de vie et à se
tourner vers les médecines populaires en pleine expansion.
Le développement des cliniques privées constitue en fait la
seule perspective, qui permet aux classes sociales les plus
influentes de trouver une réponse satisfaisante à leurs pro-

blèmes. Il en résulte une véri t able fuite en avant qui conduit
tous ceux qui le peuvent, y compris des familles aux reve-
nus re l at ivement modestes, à re c o u rir au secteur priv é , et aux
familles les plus aisées qui ne sont toujours pas satisfaites à
rechercher des soins à l’étranger.

• Du point de vue des re s s o u rces humaines, les affe c-
t ations du personnel se font souvent au gré des circ o n s t a n c e s ,
la formation continue est généralement absente et la moti-
vation des agents hospitaliers est réduite à sa plus faible
ex p ression. Insuffisamment rému n é r é s , ils ch e rchent à com-
pléter leurs reve nus par des activités ex t ra - h o s p i t a l i è re s , p a r
la re ch e rche de paiements directs auprès des malades, par des
détournements de médicaments et d’équipements, etc.

Le corps médical est part i c u l i è rement concerné par
cette situation. La plupart des médecins hospitaliers , y com-
p ris les hospitalo-unive rs i t a i re s , c o n s a c rent une partie impor-
tante de leur temps à des activités pro fessionnelles dans le sec-
teur priv é , laissant un vide considérable dans leur serv i c e.

• Du point de vue financier, les ressources de l’hôpi-
tal sont insuffisantes pour couvrir l’ensemble des charges
nécessaires au bon fonctionnement, à la performance et au
développement de l’établissement.

Cette situation résulte d’ab o rd du niveau excessif des
d é p e n s e s , lié à l’absence de toute préoccupation de coût, s a n s
laquelle aucune régulation dans les prises de décisions n’est
possible.

Elle résulte ensuite du mode de bu d g é t i s at i o n , qui se
limite trop souvent à une simple reconduction du budget de
l’année précédente et ne répond pas aux critères d’un bud-
get digne de ce nom, c’est-à-dire intégrant l’ensemble des
charges. Ayant pour ressources principales la dotation de
l’Etat dont le montant est lié à la situation des finances
p u bliques et de recettes reposant sur une tari fi c ation arbitra i re
et généralement sans aucun lien avec le coût des pre s t at i o n s
c o n c e rn é e s , l’hôpital  est dans l’incapacité de fa i re face à l’en-
semble de ses charges.

Elle résulte de plus de l’idée totalement erronée, et
p o u rtant largement répandue, qu’un hôpital public n’a pas à
réaliser l’équilibre de ses comptes.

Elle résulte enfin de la persistance sous-jacente du
p rincipe de gratuité des soins, qui prévalait à l’époque colo-
niale et qui a été réaffirmé lors de l’accès à l’indépendance.
Si la plupart des hôpitaux publics appliquent aujourd’hui le
re c o u v rement des coûts, l e u rs tarifs sont définis en dehors de
toute analyse des coûts de production des soins recherchés.

• Du point de vue des produits pharmaceutiques, les
prescriptions sont laissées au bon vouloir des prescripteurs
qui ne s’appuient que rarement sur des protocoles théra-
peutiques validés. Les ru p t u res régulières de stocks condui-
sent les patients à sortir généralement de l’hôpital pour ach e-
ter des médicaments en spécialité dans les pharmacies priv é e s
qui prospèrent à proximité des établissements hospitaliers.

• Du point de vue des infra s t ru c t u re s , la maintenance
n’est pas assurée et les équipements ont des pannes fré-
quentes et de durées de vie courtes. L’absence d’amortisse-
ment ne permet pas de re n o u veler les équipements en temps
opportuns et conduit à de fréquentes et parfois longues rup-
tures d’activité.
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C ep e n d a n t , c e rtains dire c t e u rs d’hôpitaux publics fo n t
la preuve qu’avec des mesures adéquates animées par une
volonté de fer, il est possible de transformer de façon radi-
cale un établissement hospitalier, mais ils atteignent rap i d e-
ment leurs limites et la pérennité de leurs initiat ives n’est pas
assurée après leur changement d’affectation.

LES OPTIONS STRATÉGIQUES ENVISAGEABLES

Conscients de la gravité de la situation des hôpitaux
et désireux de les sortir de la situation dans laquelle ils se
trouvent, de nombreux pays ont initié une réforme hospita-
lière.

L’un des axes majeurs de ces réformes a résidé dans
l’octroi aux hôpitaux de la personnalité morale et de l’auto-
nomie de gestion. 

En leur donnant un statut d’Etablissement Publ i c, c e s
pays ont franchi une étape essentielle et incontournable.
Cependant, une telle évolution constitue une mesure néces-
saire mais pas suffisante.

Toute réforme des hôpitaux doit s’inscrire dans une
r é fo rme en pro fondeur du système de soins auquel ils ap p a r-
tiennent.

Qu’il soit curat i f, p r é ventif ou pro m o t i o n n e l , tout soin
doit être considéré comme un «service » en termes écono-
miques et sa disponibilité doit être perçue comme le fruit
d’une activité de production.

Il doit être principalement appréhendé à travers les
t rois grands cri t è res qui le cara c t é risent : ses qualités, son coût
unitaire de production et son impact du point de vue de la
santé publique.

Le mode d’établissement qui s’inscrit le mieux dans
une telle perspective  est celui de l’entreprise de service
p u bl i c. Constitué d’établissements publics et d’établ i s s e m e n t s
privés liés à l’Etat par une convention de service public, il
associe les avantages propres à deux de ses dimensions qui
le caractérisent. 

• Sa dimension «e n t rep re n e u ri a l e» impose à ce type
d’établissement de soins de bénéficier de la personnalité
m o rale et de l’autonomie de gestion pour disposer de la pleine
c apacité juridique et de la libre utilisation de ses pro p res re s-
s o u rc e s , des subventions qui lui sont ve rsées ou des prêts qui
lui sont accordés.

Elle lui permet également de procéder lui-même au
recrutement de son personnel, de le rémunérer et si néces-
saire de le remercier. 

Elle exige la présence d’un système de pilotage lui
p e rmettant notamment de mesurer les indicat e u rs essentiels
pour pre n d re ses décisions en toute connaissance de cause et
de suivre leur évolution.

Elle le conduit à amortir ses investissements pour
assurer leur renouvellement en temps opportuns, en ayant
recours, si nécessaire, à des emprunts bancaires.

• Sa dimension «s e rvice publ i c» lui impose le re s p e c t
d’un cahier des charges défini par l’Etat, garant du service
public de santé.

Défini comme «l’accès de toutes les personnes pré-
sentes sur le terri t o i re national à des soins pertinents de qua-
lité produits aux meilleurs coûts » , le service public de santé
conduit à l’octroi de subventions aux hôpitaux afin que d’une
part ils disposent des ressources nécessaires à la production
des services attendus, à leur pérennité et à leur développe-
m e n t , d ’ a u t re part ils  pratiquent des tarifs compat i bles ave c
le pouvoir d’achat de la majorité de la population.

Ces subventions, qui peuvent provenir du budget
national, des budgets des collectivités décentralisées ou de
l’aide intern ationale doivent être contra c t u a l i s é e s , c’est à dire
que leur déliv rance doit être liée à l’atteinte de résultats préa-
lablement arrêtés d’un commun accord.

L’application aux hôpitaux de tels principes doit
conduire à la mise en place de dispositions statutaires et
d’outils de gestion structurés autour de la notion de résultat. 

- La fonction de directeur d’hôpital doit être claire-
ment définie pour qu’il assure la pleine re s p o n s abilité de son
établissement. Il doit par ailleurs disposer des outils régle-
m e n t a i res lui permettant de re n d re compte de ses résultats et
des ga rd e - fous l’obl i geant à respecter à la fois les contra i n t e s
du service public et les principes de la participation.

- L’ a s s o c i ation de représentants des usage rs aux ch o i x
stratégiques au sein d’un conseil d’administration, et la
réunion régulière de commissions consultat ives où siègent les
représentants des différentes catégories de personnel, crée-
ront les conditions nécessaires à une gestion «ouverte» de
l’établissement, où acteurs et bénéficiaires seront amenés à
s’impliquer dans le processus de décision.

- L’ é l ab o ration d’une carte nationale hospitalière, s o u s
e n s e m ble de la carte sanitaire nat i o n a l e, p e rm e t t ra au Ministre
de la Santé d’une part de fixer à la fois le niveau à atteindre
et les limites à ne pas dépasser en mat i è re de création et d’ex-
tension des hôpitaux, d’autre part de rationaliser la réparti-
tion de l’offre de soins sur l’ensemble du territoire, afin de
répondre aux exigences de l’équité et des économies
d’échelle.

- L’élaboration de projets d’établissement permettra
d’introduire la planification à l’hôpital, de contribuer à la
mobilisation de l’ensemble du personnel autour des objec-
tifs et des stratégies qui auront été retenues, et d’introduire
un véritable esprit d’entreprise.

- La mise en place d’une véritable tutelle créera les
garde-fous qui s’imposent à un établissement assurant une
mission de service public et devant à la fois manifester sa
pleine appartenance à un système de soins régulé par l’Etat
et respecter les principes du manage m e n t , tout en se confo r-
mant à la réglementation en vigueur. Elle nécessitera dans de
n o m b reux pays un véri t able ap p re n t i s s age et un ch a n ge m e n t
p ro fond de mentalité chez des agents fo n c t i o n n a i re s , e n c o re
fo rtement imprégnés des principes de l’autorité hiéra rch i q u e.

- L’adoption de nouveaux outils de gestion perm e t t ra
de répondre à la fois aux exigences de la comptabilité
p u blique et de la comptabilité d’entrep ri s e. Dev ra notamment
ê t re introduit une nouvelle comptabilité hospitalière intégra n t
les règles de la comptabilité en partie double et de la comp-
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t abilité analytique et s’ap p u yant sur un plan comptable adap t é
aux spécificités des hôpitaux.

- Les services cliniques ou médico-techniques (lab o-
rat o i re, i m age ri e,...) ou les départements (regroupements de
services) seront constitués en unités de gestion au sein de
l’établissement.

Ces unités dev ront fi xer leurs pro p res objectifs, d é fi-
nir leur propre projet de service, analyser leurs résultats et
servir de support aux mécanismes d’intéressement des res-
sources humaines.

- L’introduction d’une dotation aux amortissements
permettra le renouvellement en temps opportuns des équi-
pements et des bâtiments.

- L’exernalisation de certains services, comme la
maintenance, la sécurité, l’hygiène, la cuisine ou la blan-
chisserie, permettra d’assurer des prestations de meilleure
qualité à de moindre coûts. 

LES GRANDS ENJEUX DES RÉFORMES HOSPITALIÈRES
EN AFRIQUE

Tous les pays d’Afrique francophone ont eu ou auro n t
à initier une réfo rme de leurs hôpitaux publ i c s , a fin de les sor-
tir de l’impasse où ils se tro u vent généralement et les mettre
en phase avec les réalités du XXIe siècle.

Le succès ou l’échec de ces réfo rmes sera lié à la mise
en œuvre effective de certaines dispositions essentielles :

- fi xer le personnel hospitalier à l’hôpital : au-delà de
la fuite des soignants à l’étranger qui doit être abordée dans
un cadre plus large que celui de la seule réforme des hôpi-
t a u x , la double pratique dans le secteur privé des agents fo n c-
t i o n n a i res des hôpitaux publics doit être impérat ivement maî-
t ri s é e, car aucune réfo rme n’obtiendra les résultats escomptés
sans la présence effective à l’hôpital de soignants s’inves-
tissant de façon continue dans la prise en charge de leurs
p atients. Etant en fait directement lié à des questions de rému-
nération, cet objectif doit être réalisé d’une part par l’intro-
duction de mesures d’intéressement aux résultat s , d ’ a u t re part
et surtout par celle d’un secteur «personnalisé» à l’hôpital.
Cette dernière disposition qui peut être appliquée en toute
transparence doit permettre aux praticiens hospitaliers de
b é n é ficier d’une rému n é ration complémentaire pour la pri s e
en charge nominale des malades qui sont prêts à s’acquitter
d’une tari fi c ation supplémentaire s’ils bénéficient des serv i c e s
«privés » d’un praticien nommément désigné. Par une telle
disposition, les praticiens qui le souhaitent pourront obtenir
au sein de leur établissement les revenus complémentaires
qu’ils vont ch e rcher dans des établissements priv é s , au détri-
ment du bon fonctionnement de leur service ;

- assurer une offre diversifiée d’hôtellerie sans
re m e t t re en cause le principe absolu d’identité des soins médi-
caux entre tous les patients : la recherche de la qualité des
soins en mat i è re d’hébergement nécessite la prise en compte
de l’hétérogénéité de la demande, a fin de perm e t t re à ch a c u n
de bénéficier de conditions mat é rielles qui répondent aux spé-
c i ficités de son at t e n t e, compte tenu de ses possibilités fi n a n-
c i è res. C’est ainsi qu’en plus de la mise en place de plusieurs

c at é go ries d’hospitalisat i o n , p o u rra être décidé la création de
chambres « VIP» offrant de meilleures conditions d’hôtel-
lerie à ceux qui accepteront de supporter le prix correspon-
dant à ce surcroît de confort ;

- promouvoir la qualité et la maîtrise du coût des
s o i n s : m a rqués par l’influence de la médecine française qui
n’a découve rt que de façon récente l’importance majeure de
ces deux concepts, les hôpitaux publics d’Afrique franco-
phone doivent en fa i re une des grandes pri o rités de leur orga-
n i s at i o n , a fin qu’ils deviennent la préoccupation quotidienne
de chacun de leurs agents. L’élaboration collégiale de pro-
tocoles thérapeutiques régulièrement mis à jour, le recours
aux médicaments essentiels en génériques, la mise en place
d’un système d’information hospitalière médicalisé s’ap-
puyant sur une comptabilité analytique sont quelques axes
essentiels de la strat é gie nouvelle qui doit s’imposer part o u t ;

- assurer l’équilibre des comptes par des subve n t i o n s
contractualisées : s’il appartient aux praticiens hospitaliers
et aux ge s t i o n n a i res de pro d u i re aux meilleurs coûts des soins
de qualité, il revient au monde politique d’adapter les tarifs
h o s p i t a l i e rs au pouvoir d’ach at des populations en ap p o rt a n t
aux hôpitaux les subventions qu’impose la recherche de
l’équilibre de leurs comptes. Si à titre d’exemple il apparaît
que le coût moyen d’une hospitalisat i o n , toutes ch a rges com-
prises, s’élève à 300 euros et qu’il est impossible de réduire
ce coût sans remettre en cause la qualité des services cor-
respondant et si la tutelle estime avec le conseil d’adminis-
tration que ce tarif ne doit être que de 50 euros, il appartient
à l’Etat d’accorder les 250 euros de subvention nécessaires
pour que l’hôpital puisse assurer la couve rt u re de l’ensembl e
de ses charges. L’octroi de ce type de subventions doit être
réalisé dans le cadre d’un contrat annuel signé entre l’Etat et
l ’ h ô p i t a l , sur la base d’objectifs à at t e i n d re, de comptes pré-
visionnels et d’évaluations périodiques ;

- ab o rder de façon parallèle la mise en place d’un sys-
tème de prévoyance sociale : si les subventions permettront
de réduire le niveau des tari f s , l’accessibilité aux soins néces-
sitera la mise en place de mécanismes d’assurance maladie.
Deux axes devront être envisagés : le premier permettra à
chaque usager de bénéficier d’une prise en charge totale ou
p a rtielle de ses frais d’hospitalisation à partir des cotisat i o n s
qu’il aura ve rsées. De par son ap p a rtenance au secteur priv é
non lucratif et à ses principes de liberté d’adhésion, de par-
ticipation à la gestion et de non sélection des risques, l’op-
tion mutualiste ap p a rait comme la plus à même de répondre
aux exigences de populations capables de verser régulière-
ment des cotisations en rapport avec leur pouvoir d’achat.
Quant au second, il conduira à la création d’un « fonds nat i o-
nal de solidari t é» destiné à assurer la prise en ch a rge des per-
sonnes démunies qui ne seront pas en mesure d’assurer le ve r-
sement de la moindre cotisation ;

- obtenir une restructuration de l’aide internationale
qui devra s’adapter à ces nouveaux mécanismes de finance-
ment. Elle dev ra d’une part ap p o rter des subventions contra c-
tualisées à l’Etat pour lui perm e t t re de baisser les tarifs hos-
pitaliers en assurant l’équilibre des comptes, d’autre part
c o n t ri buer au financement du fonds national de solidarité en
assurant le refinancement des patients pris en charge. Une
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telle approche qui conduira à des financements a posteriori
assurant le paiement partiel ou total de tarifs correspondant
à des soins déjà rendus, aura pour avantage de contribuer à
la mise en œuvre de la réfo rme dans toutes ses composantes,
en limitant à la fois les risques d’inadéquation des finance-
ments et de détournement de deniers publics ;

- assurer la maîtrise macroéconomique des dépenses
h o s p i t a l i è res : compte tenu de leur importance re l at ive et de
leur propension à cro î t re de façon continu e, les dépenses hos-
pitalières doivent impérativement être contenues dans des
limites accep t ables. Si des études spécifiques doivent être réa-
lisées pays par pays, on peut cependant donner un ordre de
grandeur en situant aux env i rons de 35 % la part des dépenses
consacrées aux hôpitaux (47,8 % en Fra n c e ) , l ’ e n s e m ble des
dépenses de santé du pays pouvant être situées aux env i ro n s
de 5 % du PIB (9,6 % en France). Pour assurer une telle maî-
t ri s e, les pays peuvent instituer l’adoption annuelle par le par-
lement d’un budget global des hôpitaux, dans lequel devra
s ’ i n s c ri re le montant agrégé de l’ensemble des bu d gets hos-
p i t a l i e rs. Il ap p a rt i e n d ra à la tutelle de procéder aux arbitrage s
entre établissements ;

- pro m o u voir l’intégration sous régionale : le déve-
loppement des hôpitaux à cara c t è re national doit se fa i re dans
le respect d’une carte hospitalière d’Afri q u e, qui demande à
ê t re élab o r é e. En effe t , les ex i gences manag é riales liées à la
m a î t rise de la qualité et des coûts ne perm e t t ront qu’à peu de
p ays d’Afrique francophone de disposer de l’ensemble des
potentialités offe rtes par la médecine modern e. La création de
pôles d’excellence s’impose, a fin de perm e t t re l’émergence des
s e rvices très spécialisés, qui perm e t t ront aux pays d’une même
s o u s - r é gion de part ager de façon cohére n t e, juste et équilibrée
une off re de soins spécialisée de haut niveau. C’est dans une
telle pers p e c t ive que dev ront être ab o rdées des questions
comme la ch i ru rgie cardiaque ou la réalisation de gre ffe s;

- évaluer les hôpitaux : l’évaluation doit s’imposer
comme une des composantes indispensables de tout système
de soins. Elle doit cependant répondre à des ex i gences d’in-
dépendance et de pro fe s s i o n n a l i s m e. Chaque pays doit s’or-
ganiser en conséquences pour confier à une structure auto-
nome l’organisation des évaluations de ses programmes ou
de ses établissements de soins. Le rapprochement de ces
structures entre des pays de la même zone permettra de
résoudre les problèmes posés par le nombre limité de spé-
cialistes dans certaines disciplines et re n fo rc e ra l’objectiv i t é
des évaluations dans un contexte où les relations sociales
jouent un rôle majeur.

Les évaluations des hôpitaux devront porter princi-
palement sur la qualité, le coût et l’impact des soins en term e
de santé publ i q u e. Elles dev ront être réalisées de façon péri o-
dique. Leurs résultats devront être présentés régulièrement,
par exemple tous les trois ans, au gouvernement et à l’as-
semblée nationale. 

Le succès ou l’échec de toute réfo rme hospitalière ne
se limite pas à son contenu, mais aussi à ses modalités de
mise en œuvre. Pa rmi les conditions essentielles, p e u vent être
identifiées :

- une volonté politique affirmée reposant sur une
vision claire des problèmes et des options stratégiques
capables de les résoudre ;

- la conduite préalable de grands débats nationaux sur
la situation actuelle des hôpitaux publics et sur les mesures
à prendre pour qu’ils répondent aux besoins du pays : une
large compréhension de ces dispositions aussi bien par les
professionnels de santé que par les grands pôles de mobili-
s ation des populat i o n s , que sont notamment les médias et les
p a rtis politiques, constitue une des conditions essentielles du
succès de ce type de réforme ;

- l’adoption d’une grande loi hospitalière intégrant
l ’ e n s e m ble des dispositions juridiques nécessaires à la mise
en œuvre effective des différentes options de la réforme ;

- des perspectives financières suffisantes pour la
remise à niveau complète du système hospitalier.

CONCLUSION

C’est paradoxalement en ramenant les « riches » à
l’hôpital public que pourra être assurée la réalisation du ser-
vice public hospitalier.

C’est en inve rsant les tendances actuelles qui condui-
ront les catégories les plus favorisées de la société à recou-
rir de façon courante aux hôpitaux publics, dans une saine
c o n c u rrence avec les cliniques priv é e s , tout en assurant l’ac-
cessibilité des catégories  les plus pauvres que se jouera le
succès de toute réfo rme hospitalière dans les pays d’Afri q u e
francophone.

Il n’y a aucune contradiction entre la réalisation de
soins d’une qualité suffisante pour at t i rer les cl a s s e s
sociales privilégiées et l’accessibilité aux hôpitaux publics
des catégories les plus démunies.

Il y a simplement certaines ex i gences : la maîtrise de
la gestion dans toutes ses composantes pour assurer la dis-
ponibilité des services requis, l’octroi de subventions pour
obtenir des tarifs accessibl e s , la mise en place de mécanismes
de solidarité pour assurer la solvabilité des usagers, y com-
pris les plus démunis et la création de véritables capacités
d’évaluation pour assurer la régulation du nouveau système
ainsi constitué. 
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